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I. Dispositions législatives 

A. Code de la sécurité sociale 
Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes rattachées au 
régime général 
            Titre 4 : Assurance invalidité 
                Chapitre 1er : Droits propres 
                    Section 5 : Suspension, révision, suppression de la pension d'invalidité 
 

- Article L. 341-10 

Créé par le décret 85-1353 du 17 décembre 1985 
Abrogé par la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011, article 
77 
Les arrérages des pensions d'invalidité sont supprimés à l'expiration de la période de versements des arrérages 
au cours de laquelle le bénéficiaire a exercé une activité professionnelle non salariée, lorsque cette activité 
procure à l'intéressé ou au ménage un revenu qui, ajouté au montant de la pension, excède un plafond 
déterminé par décret.  
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B. Évolution de la disposition contestée 

1. Ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des 
assurances sociales applicable aux assurés des professions non agricoles 

 

- Article 58 

Le service de la pension peut être suspendu en tout ou partie en cas de reprise du travail, en raison du salaire 
ou du gain de l’intéressé, dans les conditions qui seront fixées par le règlement général d’administration 
publique.  
 
 

2. Loi n° 54-809 du 14 août 1954 autorisant le Gouvernement à mettre en 
œuvre un programme d’équilibre financier d’expansion économique et 
de progrès social 

- Article unique 

Le Gouvernement pourra, avant le 31 mars 1955, sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée aux 
dispositions incluses dans le budget de 1955, par décrets en conseil des ministres, sur le rapport du ministre 
des finances, (…) prendre tout mesures relatives à : 
2° La normalisation et l'abaissement des coûts de production: 
Par l'allégement ou l'aménagement, en vue d'une meilleure productivité, des charges et obligations sociales et 
fiscales pesant sur les entreprises et sur les salaires sans que, en matière sociale, les prestations de sécurité 
sociale et les prestations familiales puissent être réduites.  
(...) 
Les décrets prévus au présent article pourront modifier ou abroger les dispositions législatives en vigueur sans 
qu'il puisse être porté atteinte aux matières réservées à la loi, soit en vertu des dispositions de la Constitution, 
soit par 1a tradition constitutionnelle républicaine dont les principes ont été réaffirmés dans le préambule de la 
Constitution,  
(...) 
 

3. Loi  n° 55-349 du 2 avril 1955 accordant au Gouvernement des pouvoirs 
spéciaux en matière économique, sociale et fiscale 

- Article unique 

Le Gouvernement pourra user jusqu’au 20 mai 1955 des pouvoirs définis par la loi n° 54-809 du 14 août 1954. 
(…) 
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4. Décret n° 55-568 du 20 mai 1955 tendant à la modification de 
l’ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des 
assurances sociales applicable aux assurés des professions non agricoles 

- Article 22 

 
(...) 

 
 
(...) 
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5. Décret n° 56-1279 du 10 décembre 1956 portant codification des textes 
législatifs concernant la sécurité sociale, textes législatifs énumérés à 
l’art. 768 dudit code. 

 
 
Table de référence des articles du code aux textes codifiés (JORF, 18 décembre 1956, p. 12209) 
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6. Loi n° 79-1130 du 28 décembre 1979 relative au maintien des droits, en 
matière de sécurité sociale, de certaines catégories d’assurés 
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7. Loi n° 84-9 du 4 janvier 1984 portant modification du code du travail et 
relative au congé parental d'éducation et au travail à mi-temps des 
parents d'un jeune enfant 

- Article 8 

 
 

 
 

- Article 253 tel que modifié par la loi n° 84-9 du 4 janvier 1984 
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8. Loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant diverses dispositions d’ordre 
social 

 

- Article 104 

 
 

9. Conseil constitutionnel, décision n° 85-139 L du 8 août 1985 - Nature 
juridique de dispositions contenues dans des textes relatifs à la sécurité 
sociale 

Le Conseil constitutionnel a été saisi les 8, 23 et 31 juillet 1985 par le Premier ministre, dans les conditions 
prévues à l'article 37, alinéa 2, de la Constitution, d'une demande tendant à l'appréciation de la nature juridique 
des dispositions contenues dans les textes suivants relatifs à la sécurité sociale :  
1° Articles du code de la sécurité sociale 
(…) 
- Article L 253, premier alinéa (tel qu'il résulte de la loi n° 79-1130 du 28 décembre 1979), du code de la 
sécurité sociale, dans les mots : "douze mois à compter de la date à laquelle ces conditions ne sont plus 
remplies" ;(…) 
- Article L 253, deuxième alinéa (tel qu'il résulte de la loi n° 85-10 du 3 janvier 1985, art 104), du code de la 
sécurité sociale, dans le mot : "trimestre" ; 
(…) 
- les articles L 249, premier et deuxième alinéa, L 253, premier alinéa, L 526, deuxième alinéa, du code de la 
sécurité sociale, les articles 2, premier alinéa, 3, premier alinéa, de la loi n° 79-10 du 3 janvier 1979, les 
articles 2, 10 et 11 de la loi n° 79-1130 du 28 décembre 1979, relatifs à la durée de la période d'attribution de 
droits temporaires ou de maintien de droits dont les conditions d'attribution ne sont plus remplies ;  
- les articles L 253, deuxième alinéa, L 289, deuxième et troisième alinéa, L 334, du code de la sécurité 
sociale, relatifs à différentes conditions de suspension, de réduction ou de suppression de prestations ; 
9. Considérant que les dispositions susvisées soumises au Conseil constitutionnel qui fixent des modalités 
d'application de principes fondamentaux réglant l'ouverture ou l'extinction de droits à prestations, la forme et 
le montant de diverses prestations, sont de nature réglementaire ; 
 
 
 
Décide : 
Article 3 : Les autres dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel sont de nature 
réglementaire.  
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10. Code de la sécurité sociale, version de 1986 
 
Suite à la codification opérée par le décret n° 85-1353 du 17 décembre 1985  relatif au code de la sécurité 
sociale (partie Législative et partie Décrets en Conseil d’Etat) 
 
 

 
 
 
 

11. Loi n° 87-598 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social 
- Article 1er 

Ont force de loi les dispositions contenues dans la partie législative du code de la sécurité sociale 
annexée au décret n° 85-1353 du 17 décembre 1985 et modifiée par les décrets n° 86-838 du 16 juillet 
1986 et n° 86-839 du 16 juillet 1986. 
Sont validées à compter de la date de leur publication les dispositions réglementaires introduites dans la partie 
législative du code de la sécurité sociale. 
Sont abrogées : 
1° Les dispositions de nature législative du code de la sécurité sociale annexées au décret n° 56-1279 du 10 
décembre 1956 ainsi que les dispositions auxquelles celles-ci se sont substituées et les dispositions qui les ont 
modifiées ou étendues, à l'exception des articles de ce code mentionnés ci-après : L. 62 (deuxième alinéa), L. 
140, L. 143, L. 166 (troisième alinéa), L. 237, L. 282, L. 346, L. 350, L. 355, L. 366 (cinquième alinéa), L. 
369 (premier et troisième alinéas), L. 371, L. 372 en tant qu'il se réfère à l'article L. 369, L. 373 (deuxième et 
troisième alinéas), L. 376 (premier et deuxième alinéas), L. 456 et L. 457, L. 615, L. 620 (deuxième alinéa), L. 
648 (deuxième alinéa), L. 650, L. 652 à L. 655, en tant qu'ils sont applicables aux professions agricoles, L. 
656, L. 657 et L. 658, en tant qu'ils sont applicables aux professions agricoles, L. 662, L. 663 en tant qu'il est 
applicable aux professions agricoles, L. 671 et L. 672, L. 711, L. 740 (premier et deuxième alinéas), L. 747 
(cinquième alinéa), L. 762 ; 
2° Les dispositions de nature législative mentionnées à l'article 3 du décret n° 85-1353 du 17 décembre 1985 et 
à l'article 48 du décret n° 86-838 du 16 juillet 1986, modifié par l'article 21 du décret n° 86-839 du 16 juillet 
1986. 
 
 

12. Loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité 
sociale pour 2011 

 

- Article 77 

L'article L. 341-10 du code de la sécurité sociale est abrogé à compter du 1er juin 2011. 
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C. Autres dispositions  
 

1. Code de la sécurité sociale  
 

Partie législative 
Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes rattachées au 

régime général 
Titre 4 : Assurance invalidité 
Chapitre 1er : Droits propres 

Section 5 : Suspension, révision, suppression de la pension d'invalidité 
 

- Article L. 341-12  

Créé par Décret 85-1353 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 
Le service de la pension peut être suspendu en tout ou partie en cas de reprise du travail, en raison du salaire 
ou du gain de l'intéressé, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
 
Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat (avant modification par décret n°2011-615 du 31 mai 2011) 

Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes rattachées au 
régime général 

Titre 4 : Assurance invalidité 
Chapitre 1er : Droits propres. 

Section 5 : Suspension, révision, suppression de la pension d'invalidité. 
 
 

- Article R. 341-15  

Modifié par Décret 89-176 1989-03-14 art. 1 JORF 18 mars 1989 
La pension doit être suspendue, en tout ou partie, par la caisse primaire d'assurance maladie lorsqu'il est 
constaté que le montant cumulé de la pension d'invalidité, calculée conformément aux dispositions de la 
section 3 du présent chapitre, et des salaires ou gains de l'intéressé excède, pendant deux trimestres 
consécutifs, le salaire trimestriel moyen de la dernière année civile précédant l'arrêt de travail suivi 
d'invalidité.  
Pour l'application de ces dispositions, il est tenu compte du salaire tel que défini au quatrième alinéa de 
l'article R. 341-4, effectivement versé, augmenté des avantages susceptibles de donner lieu au versement des 
cotisations et affecté des coefficients de revalorisation établis en application de l'article L. 341-6.  
Pendant les arrêts de travail en cours de la période de référence définie au premier alinéa, l'assuré est considéré 
comme ayant perçu un salaire égal au salaire moyen correspondant à la durée effective de travail salarié.  
Le montant des arrérages de chaque mois ultérieur est réduit à concurrence du dépassement constaté au cours 
du trimestre précédent.  
Si l'assuré était en apprentissage lors de la survenance du risque, ses ressources sont comparées à la 
rémunération habituelle d'un salarié du même âge et de la même région appartenant à la catégorie 
professionnelle à laquelle l'assuré aurait normalement accédé à sa sortie d'apprentissage.  
La décision de la caisse primaire portant suspension en tout ou partie de la pension doit être notifiée à l'assuré 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
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- Article R. 341-16 

Créé par Décret 85-1353 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 
N'est pas considérée comme activité professionnelle non salariée, pour l'application de l'article L. 341-10, 
l'activité qui procure au titulaire de la pension d'invalidité un gain dont le montant ajouté à celui de la pension, 
n'excède pas un montant fixé par décret. 
Lorsque le total du gain et de la pension dépasse ce chiffre, la pension est réduite en conséquence. 
Pour l'application des premier et deuxième alinéas du présent article, le montant de la pension se substitue au 
chiffre limite défini au premier alinéa, lorsqu'il lui est supérieur. 
 
 

Partie réglementaire - Décrets simples 
Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes rattachées au 

régime général 
Titre 4 : Assurance invalidité 
Chapitre 1er : Droits propres 

Section 5 : Suspension, révision, suppression de la pension d'invalidité. 
 
 

- Article D. 341-2 (abrogé au 1 juin 2011)  

En application des dispositions fixées à l'article R. 341-16 du code de la sécurité sociale, lorsque le total de la 
pension d'invalidité et du gain provenant d'une activité professionnelle non salariée dépasse le chiffre de  
26 000 F* par an pour une personne seule et 36 000 F* pour un ménage la pension est réduite en conséquence. 
Ce plafond est affecté des coefficients de revalorisation établis en application de l'article L. 341-6 du code de 
la sécurité sociale. 
 
*La dernière actualisation annuelle a porté ces montants à 6 283,74 et 8 700,59 euros.  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois 
publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
 
11. Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d'existence. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel  
 
 

1. Sur le principe d’égalité devant la loi 
 
 

- Décision n° 85-200 DC du 16 janvier 1986 - Loi relative à la limitation des possibilités de cumul 
entre pensions de retraite et revenus d'activité 

13. Considérant, d'autre part, que les règles différentes relatives au cumul entre pensions et revenus provenant 
d'une activité salariée et pensions et revenus provenant d'activités non salariées s'appliquent à des situations de 
nature différente auxquelles, d'ailleurs, correspondent des régimes de retraite distincts ;  
14. Considérant enfin qu'aucun principe constitutionnel ne faisait obligation au législateur de soumettre 
l'ensemble des activités professionnelles, quelles que soient leur nature et les conditions de leur exercice, à la 
législation limitant les cumuls d'activité ; que notamment le principe d'égalité n'impose pas que soient 
soumises à des règles analogues à celles de la présente loi les activités des professions libérales ;  
 
 

- Décision n° 2011-170 QPC du 23 septembre 2011 - Mme Odile B. épouse P. [Inaptitude au 
travail et principe d'égalité]  

7. Considérant, en second lieu, que les professionnels libéraux bénéficient d'un régime autonome de retraite ; 
que l'article L. 643-5 du code de la sécurité sociale, applicable à ce régime, retient une définition de 
l'inaptitude au travail analogue à celle figurant à l'article L. 351-7 du même code, applicable au régime général 
d'assurance vieillesse ; que le fait que, contrairement à cet article L. 351-7, les dispositions contestées ne 
renvoient pas à un décret en Conseil d'État le soin de fixer le taux de l'inaptitude ne crée pas, en lui-même, une 
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différence de traitement contraire au principe d'égalité devant la loi ; que, par suite, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'article 6 de la Déclaration de 1789 doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013  

13. Considérant, en deuxième lieu, que les cotisations dont l'assiette est modifiée par les dispositions 
contestées résultent de l'affiliation au régime obligatoire de sécurité sociale des travailleurs indépendants non 
agricoles ; que la différence de traitement entre les travailleurs indépendants et les travailleurs salariés pour 
l'assujettissement aux cotisations de sécurité sociale est inhérente aux modalités selon lesquelles se sont 
progressivement développées les assurances sociales en France, à la diversité corrélative des régimes ainsi 
qu'au choix du partage de l'obligation de versement des cotisations sociales entre employeurs et salariés ; que, 
dès lors, le grief tiré d'une rupture du principe d'égalité entre ces deux catégories de personnes doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2015-495 QPC du 20 octobre 2015 - Caisse autonome de retraite des médecins de 
France et autres [Compensation entre les régimes obligatoires de base d'assurance vieillesse]  

9. Considérant, en premier lieu, que préalablement à la compensation entre, d'une part, les régimes obligatoires 
de base d'assurance-vieillesse de salariés et, d'autre part, les régimes obligatoires de base d'assurance-vieillesse 
de non-salariés, il est opéré une compensation entre les seuls régimes de salariés ; que cette différence de 
traitement entre régimes obligatoires de base d'assurance-vieillesse selon qu'ils ont en charge des salariés ou 
des non-salariés est inhérente aux modalités selon lesquelles s'est progressivement développée l'assurance-
vieillesse en France ainsi qu'à la diversité corrélative de ces régimes ; que, dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d'égalité devant la loi entre ces deux catégories de régimes doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2015-496 QPC du 21 octobre 2015 - Association Fondation pour l'École 
[Établissements d'enseignement éligibles à la perception des versements libératoires effectués au 
titre de la fraction dite du « hors quota » de la taxe d'apprentissage]  

5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet 
de la loi qui l'établit ; 
 
 

2. Sur la méconnaissance des exigences du onzième alinéa du Préambule de 
la Constitution de 1946 

 
 

- Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant création d'une couverture maladie 
universelle  

10. Considérant, en second lieu, s'agissant de la couverture complémentaire sur critère de ressources prévue 
par l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale, que le législateur a choisi d'instituer au profit de ses 
bénéficiaires, compte tenu de la faiblesse de leurs ressources et de la situation de précarité qui en résulte, une 
prise en charge intégrale des dépenses de santé et une dispense d'avance de frais, l'organisme prestataire 
bénéficiant d'une compensation financière de la part d'un établissement public créé à cet effet par l'article 27 
de la loi ; que le choix d'un plafond de ressources, pour déterminer les bénéficiaires d'un tel régime, est en 
rapport avec l'objet de la loi ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de rechercher si les objectifs que 
s'est assignés le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la 
loi ne sont pas manifestement inappropriées ; qu'en l'espèce, en raison tout à la fois des options prises, du fait 
que la protection instituée par la loi porte sur des prestations en nature et non en espèces, du fait que ces 
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prestations ont un caractère non contributif, et eu égard aux difficultés auxquelles se heurterait en conséquence 
l'institution d'un mécanisme de lissage des effets de seuil, le législateur ne peut être regardé comme ayant 
méconnu le principe d'égalité ;  
11. Considérant, toutefois, qu'il appartiendra au pouvoir réglementaire de fixer le montant des plafonds de 
ressources prévus par les articles L. 380-2 et L. 861-1 du code de la sécurité sociale, ainsi que les modalités de 
leur révision annuelle, de façon à respecter les dispositions précitées du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
que, sous cette réserve, le grief doit être écarté ;  
 
 

- Décision n° 2003-483 DC du 14 août 2003 - Loi portant réforme des retraites  

6. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et 
aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain 
qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ;  
7. Considérant que l'exigence constitutionnelle résultant des dispositions précitées implique la mise en oeuvre 
d'une politique de solidarité nationale en faveur des travailleurs retraités ; qu'il est cependant possible au 
législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; 
qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de 
la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 
d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et 
qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; 
que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de 
caractère constitutionnel ;  
8. Considérant que, du point de vue de son économie générale, la loi déférée a mis en oeuvre l'exigence 
constitutionnelle précitée sans la priver de garanties légales ;  
 
 

- Décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010 - Époux L. [Faute inexcusable de l'employeur]  

11. Considérant, en premier lieu, qu'en instaurant un régime d'assurance sociale des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, la loi du 30 octobre 1946 susvisée a mis en œuvre les exigences énoncées par le 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 aux termes duquel la Nation « garantit à 
tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, 
le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 
situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence » ;  
12. Considérant qu'en application de l'article L. 111-1 du code de la sécurité sociale, la prévention et la 
réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles relèvent des missions de la sécurité sociale 
dans les conditions fixées par les dispositions du livre IV de ce code ; que ces textes visent à la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, à la réparation des dommages qui en résultent, ainsi qu'à 
la rééducation, la réadaptation et au reclassement des travailleurs qui en sont victimes ; qu'au titre de la 
réparation, les caisses d'assurance maladie prennent en charge des prestations en nature, l'indemnisation de 
l'incapacité temporaire et de l'incapacité permanente des victimes, ainsi que certains frais ; qu'en vertu de 
l'article L. 142-1 du code de la sécurité sociale, est instituée une organisation du contentieux général de la 
sécurité sociale chargée de régler les différends auxquels donne lieu l'application des législations et 
réglementations de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole qui ne relèvent pas, par leur nature, d'un 
autre contentieux ;  
 
 

- Décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des retraites  

7. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit à tous, notamment 
à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, 
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se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence » ;  
8. Considérant que l'exigence constitutionnelle résultant des dispositions précitées implique la mise en œuvre 
d'une politique de solidarité nationale en faveur des travailleurs retraités ; qu'il est cependant possible au 
législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; 
qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de 
la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 
d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité ; 
que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de 
caractère constitutionnel ;  
 
 
 

- Décision n° 2011-123 QPC du 29 avril 2011 - M. Mohamed T. [Conditions d'octroi de l'allocation 
adulte handicapé]  

3. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence » ; que les exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la 
mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient au 
législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; 
qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de 
la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 
d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et 
qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; 
que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de 
caractère constitutionnel ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article L. 262 1 du code susvisé : « Le revenu de solidarité active a pour 
objet d'assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables d'existence, d'inciter à l'exercice d'une activité 
professionnelle et de lutter contre la pauvreté de certains travailleurs, qu'ils soient salariés ou non salariés » ; 
que cette prestation a pour principal objet d'inciter à l'exercice ou à la reprise d'une activité professionnelle ; 
que le législateur a pu estimer que la stabilité de la présence sur le territoire national était une des conditions 
essentielles à l'insertion professionnelle ; qu'en réservant le bénéfice du revenu de solidarité active à ceux qui, 
parmi les étrangers, sont titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les autorisant à travailler, le 
législateur a institué entre les Français et les étrangers, d'une part, et entre les étrangers, d'autre part, selon 
qu'ils ont ou non une résidence stable en France, une différence de traitement en rapport direct avec l'objet de 
la loi ; qu'il a fixé un critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but poursuivi ; que, de même, les 
ressortissants de l'Union européenne, d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de 
la Confédération suisse sont, au regard de l'objet de la loi, dans une situation différente de celle des autres 
étrangers ; qu'en conséquence, les griefs tirés de la violation du principe d'égalité et du onzième alinéa du 
Préambule de 1946 doivent être écartés ; 
 
 

- Décision n° 2011-137 QPC du 17 juin 2011 - M. Zeljko S. [Attribution du revenu de solidarité 
active aux étrangers]  

5. Considérant qu'aux termes de l'article L. 262 1 du code susvisé : « Le revenu de solidarité active a pour 
objet d'assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables d'existence, d'inciter à l'exercice d'une activité 
professionnelle et de lutter contre la pauvreté de certains travailleurs, qu'ils soient salariés ou non salariés » ; 
que cette prestation a pour principal objet d'inciter à l'exercice ou à la reprise d'une activité professionnelle ; 
que le législateur a pu estimer que la stabilité de la présence sur le territoire national était une des conditions 
essentielles à l'insertion professionnelle ; qu'en réservant le bénéfice du revenu de solidarité active à ceux qui, 
parmi les étrangers, sont titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les autorisant à travailler, le 
législateur a institué entre les Français et les étrangers, d'une part, et entre les étrangers, d'autre part, selon 
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qu'ils ont ou non une résidence stable en France, une différence de traitement en rapport direct avec l'objet de 
la loi ; qu'il a fixé un critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but poursuivi ; que, de même, les 
ressortissants de l'Union européenne, d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de 
la Confédération suisse sont, au regard de l'objet de la loi, dans une situation différente de celle des autres 
étrangers ; qu'en conséquence, les griefs tirés de la violation du principe d'égalité et du onzième alinéa du 
Préambule de 1946 doivent être écartés ;  
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